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Le Comité de la réglementation comptable,

Vu la loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la régle-
mentation comptable et adaptation du régime de la publica-
tion foncière ;

Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant sur les retraites ;

Vu le décret n° 2004-342 du 21 avril 2004 relatif au plan
d’épargne retraite populaire ;

Vu le règlement n° 99-01 du 16 février 1999 relatif aux moda-
lités d’établissement des comptes annuels des associations et
fondations ;

Vu le règlement n° 99-03 du 29 avril 1999 du Comité de la
réglementation comptable relatif au plan comptable général
modifié par les règlements n° 99-08 et 99-09 du 24 novembre
1999, n° 2000-06 du 7 décembre 2000, n° 2002-10 du 12
décembre 2002, n°2003-01 et n° 2003-04 du 2 octobre 2003,
n° 2003-05 du 20 novembre 2003, n° 2003-07 du 12
décembre 2003, n° 2004-01 du 4 mai 2004 ;

Vu l’avis n° 2004-17 du 27 octobre 2004 du Conseil national de
la comptabilité relatif au traitement comptable des opérations
d’une association souscriptrice d’un contrat collectif d’assuran-
ce et des groupements d’épargne retraite populaire (GERP).

Décide de modifier le règlement n° 99-01 comme suit :

Article 1er

Les opérations d’une association souscriptrice d’un contrat col-
lectif d’assurance et des groupements d’épargne retraite
populaire (GERP), sont comptabilisées conformément aux dis-
positions du présent règlement et à son annexe.

Article 2

Le présent règlement s’applique aux comptes des exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2004 et en cours à la date de
publication du présent règlement.

ANNEXE

1 - Dispositions générales applicables 
à toute association souscriptrice 
d’un contrat collectif d’assurance

Les opérations d'assurance présentent des caractéristiques juri-
diques et techniques propres qui conduisent les associations

souscriptrices de tels contrats à un traitement comptable par-
ticulier, objet des dispositions ci-après.

Lorsque l’association réalise d’autres activités que la souscrip-
tion d’un contrat collectif d’assurance, la totalité de ces autres
opérations reste soumise aux dispositions du règlement n° 99-
01 du CRC relatif aux modalités d’établissement des comptes
annuels des associations et fondations.

1.1 - Réalisation d’opérations pour compte de tiers 
dans le cadre de l’activité de souscription 
d’un contrat collectif d’assurance

L’association souscriptrice d’un contrat collectif d’assurance ne
peut être le preneur direct de risque des engagements d’assu-
rance, cette fonction étant légalement dévolue à une person-
ne morale :

• relevant de l’une des formes juridiques autorisées : entrepri-
se relevant du code des assurances, institution de prévoyance
régie par le code de la sécurité sociale ou le code rural et orga-
nisme d’assurance relevant du code de mutualité, et

• ayant reçu un agrément administratif autorisant l’activité.

En conséquence, toutes les opérations effectuées par l’associa-
tion en transit de trésorerie entre les adhérents et l’assureur
(notamment au titre de l’encaissement de primes ou cotisa-
tions d’assurance ou du règlement de prestations d’assurance)
sont des opérations réalisées pour compte du tiers assu-
reur, enregistrées en conformité avec les dispositions de l’ar-
ticle 394-1 (1) du règlement n° 99-03 du CRC (Plan comptable
général) dans des sous-comptes spécifiques de la classe 4 de
l’association (tiers assureur), dans le respect du principe comp-
table de non compensation.

Ainsi, lorsque l’association procède à une retenue directe de
prélèvements qui reviennent à l’assureur, il s’agit d’une opéra-
tion de trésorerie, effectuée pour le compte de l’assureur, qui
est enregistrée en comptes de tiers et ne donne pas lieu à
constatation de charges et de produits par l’association.

Source                 Nature                                   Titre

Date d'application     Organisations concernées

Associations gérant un contrat collectif d’assurance 
et groupements d’épargne retraite populaire

Comité de la
réglementation
comptable

Règlement 2004-12 
du 23 novembre 2004 
(homologué par arrêté 
du 6 mai 2005, JO 123 
du 28 mai 2005 page 9386)

Traitement des opérations d’une association 
souscriptrice d’un contrat d’assurance et 
des groupements d’épargne retraite populaire
(GERP)

1er janvier 2004
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1. « Les opérations traitées par l’entité pour le compte de tiers en qualité
de mandataire sont comptabilisées dans un compte de tiers. Seule la
rémunération de l’entité est comptabilisée dans le résultat ».
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1.2 - Réalisation d’opérations pour compte propre 
dans le cadre de l’activité de souscription 
d’un contrat collectif d’assurance

Constituent des charges et produits propres de l’association,
dans le cadre de l’activité de souscription d’un contrat collec-
tif d’assurance :

• les produits qui lui sont acquis en contrepartie d’un verse-
ment direct de ses adhérents, l’association pouvant avoir pour
objet statutaire une mission propre pour les besoins de la
représentation et/ou de la défense des intérêts collectifs de ses
adhérents ;

• les produits qui lui sont reversés par l’assureur par prélève-
ment sur les chargements de gestion nés de la gestion des opé-
rations d’assurance, en dissociant les prélèvements sur primes
ou cotisations d’assurance, les prélèvements sur encours de
gestion d’actifs et les autres prélèvements de toute nature ;

• les charges engagées par l’association en contrepartie de
cette activité de représentation ou de mandataire qui sont
enregistrées en charges d’exploitation de l’association.

Lorsque le contrat (ou bien un protocole distinct d’application
du contrat) prévoit que l’assureur verse à l’association une par-
ticipation contractuelle aux bénéfices, l’enregistrement comp-
table est effectué comme suit :

• la participation contractuelle aux bénéfices est un produit
d’exploitation de l’association lorsque celle-ci en est désignée
comme bénéficiaire ;

• elle est enregistrée en compte de tiers en classe 4 dans l’atten-
te du reversement aux adhérents lorsque ceux-ci sont les bénéfi-
ciaires finaux de la participation contractuelle aux bénéfices, l’as-
sociation ne faisant alors qu’encaisser pour leur compte.

Le partage entre ces deux situations est une question de droit.

1.3 - Coexistence de plusieurs objets statutaires 
dans l’association

Lorsque l’association poursuit simultanément d’autres objets
statutaires que ceux résultant de sa qualité de souscripteur
d’un contrat collectif d’assurance, les opérations relatives à son
objet de représentation et/ou défense des intérêts de ses adhé-
rents dans le cadre de ce contrat collectif, ainsi que les opéra-
tions liées à une rémunération de mandataire de droit ou de
fait de l’assureur pour ce contrat collectif, sont enregistrées
dans des comptes de charges et de produits spécifiques, soit
par la tenue d’une comptabilité auxiliaire d’établissement, soit
par le dédoublement en sous-comptes des comptes généraux
utilisés dans sa nomenclature comptable de référence.

Lorsque des charges générales sont engagées par l’association
pour le compte simultané de la poursuite de plusieurs de ses
objets statutaires, une information est donnée en annexe sur
les principes de répartition des charges en vue de leur imputa-
tion aux différents secteurs d’activité de l’association.

1.4 - Opérations avec des entités ayant un intérêt direct 
ou indirect dans la gestion des contrats collectifs d’assurance

La comptabilité des activités générales de l’association doit
enregistrer dans des comptes distincts tous les mouvements et
toutes les opérations réalisés avec des entités impliquées de

manière directe ou indirecte dans la gestion des contrats col-
lectifs d’assurance souscrits par l’association.

Tel serait notamment le cas de toute subvention générale ver-
sée à l’association (ou prise en charge de coûts généraux de
l’association) par une telle entité, ou bien encore de la sous-
cription par l’association auprès du même assureur de contrats
autres que les contrats collectifs d’assurance, objets de man-
dats de gestion et/ou de participation aux bénéfices.

Une information est donnée dans l’annexe sur ces opérations,
précisant leur nature et les montants concernés.

2 – Particularités des associations ayant le statut
de GERP (groupement d’épargne retraite populaire)

Les opérations relatives aux PERP sont définies à l’article 108 de
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et ont également fait l’ob-
jet de précisions dans le décret n° 2004-342 du 21 avril 2004
et dans l’arrêté du 22 avril 2004.

Le présent règlement est appliqué aux associations exerçant
une activité de GERP telle que définie à l’article 3 du décret du
21 avril 2004.

Les dispositions des articles 14, 15 et 16 du décret du 21 avril
2004 sont appliquées dans les conditions précisées par l’en-
semble du présent règlement.

2.1 – Règles de tenue de la comptabilité 
et d’établissement des comptes

Conformément aux dispositions du décret n°2004-342, les
associations en leur qualité de GERP tiennent une comptabili-
té auxiliaire d’affectation pour chaque contrat PERP souscrit
(ou groupe de PERP dans le respect des dispositions de l’article
32 du décret susvisé). Il est précisé que d’autres comptabilités
sectorielles peuvent exister dans la comptabilité générale trai-
tant des opérations non liées à une activité de GERP.

En ce qui concerne l’établissement des comptes, trois niveaux
sont à considérer.

• Des comptes sectoriels, pour lesquels la loi n’a pas disposé
d’un cantonnement par privilège dans le patrimoine de l’asso-
ciation, sont établis pour chacune des comptabilités auxi-
liaires d’affectation retraçant les opérations de l’association
pour chacun des PERP souscrits.

• En cas de pluralité de contrats PERP souscrits, des comptes
sectoriels de l’activité de GERP de l’association sont établis
en agrégeant l’ensemble des comptes sectoriels de l’associa-
tion propres à chaque PERP souscrit, pour rendre compte de
l’activité de GERP dans son ensemble.

• Les comptes patrimoniaux de l’association sont établis par
agrégation de toutes les activités de l’association, en ce com-
pris le ou les comptes sectoriels d’activité de PERP souscrit(s),
avec élimination des comptes de liaison et de transferts
internes de charges.

La nomenclature des comptes utilisés dans chaque comptabi-
lité sectorielle, de même que le format des comptes de syn-
thèse sectoriels et patrimoniaux, sont ceux définis par le règle-
ment n° 99-01 du CRC.

La nomenclature est complétée par les numéros de compte
visés dans le texte du présent règlement dont une synthèse est
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présentée au paragraphe 2.4. Ne sont utilisés ou présentés que
les comptes et les postes de synthèse utiles à l’activité de l’as-
sociation.

2.2 – Règles de comptabilisation des opérations propres 
à l’activité de GERP

2.2.1 - Produits d’exploitation propres à l’activité de GERP 
de l’association

Les produits d’exploitation propres à une activité associative
de GERP sont inscrits dans la comptabilité auxiliaire d’affecta-
tion attachée à chaque PERP souscrit, au crédit d’un compte
7563 “Produits acquis à l’association dans son activité de
GERP”, avec a minima une subdivision impérative en quatre
sous-comptes.

• 75631 prélèvements acquis à l’association en exécution du
budget annuel du PERP ;

• 75632 prélèvements acquis à l’association en dépassement
du budget annuel du PERP ;

• 75633 droits d’entrée contractuels versés par les adhérents
au PERP ;

• 75634 autres ressources propres à l’activité de GERP de l’as-
sociation.

Au cas particulier des droits d’entrée contractuels attachés aux
adhésions aux PERP (compte 75633), ceux-ci constituent un
produit d’exploitation inscrit dans la comptabilité auxiliaire
d’affectation propre au PERP souscrit. Ce droit d’entrée issu de
dispositions contractuelles propres à un PERP ne peut être
confondu avec, s’il en existe, les droits d’entrée ou d’adhésion
statutaires de l’association qui sont de la compétence de la
seule assemblée générale de l’association.

Lorsqu’un adhérent transfère ses droits d’un plan à un autre, il
est fait application des stipulations contractuelles propres à
une éventuelle acquisition partagée entre les deux associations
souscriptrices de chacun de ces deux plans. Les annulations de
ressources sont inscrites au débit d’un compte 75639 “annu-
lation de ressources du PERP suite à transfert”.

2.2.2 - Charges d’exploitation propres à l’activité de GERP 
de l’association

Les charges d’exploitation directement et spécifiquement
engagées par l’association pour la gestion d’un PERP sont
directement enregistrées dans les charges de la comptabilité
auxiliaire d’affectation propre à ce PERP.

Les charges d’exploitation de l’association communes à plu-
sieurs activités (c’est-à-dire communes à une activité PERP et
des activités non PERP, ou bien encore communes à plusieurs
PERP) sont enregistrées dans les comptes de l’activité générale
de l’association, pour être ensuite réparties, pour la part leur
étant imputée, dans la comptabilité auxiliaire de chaque PERP
concerné :

• dans la comptabilité de l’activité générale par le crédit d’un
compte 792 de transfert interne de charges, avec débit en
contrepartie d’un compte de liaison,

• dans la comptabilité auxiliaire d’affectation propre au PERP
concerné par le débit d’un compte de charge par nature 656
“charges imputées par transfert interne de charges générales”, ce
compte étant subdivisé en sous-comptes par nature de charges

selon la nomenclature principale de classe 6 du règlement n°99-
01 du CRC, avec crédit d’un compte de liaison en contrepartie.

2.2.3 - Résultat des comptes sectoriels de chaque plan 
dans le cadre de l’activité de GERP d’une association

Conformément aux dispositions de l’alinéa 3 de l’article 16 du
décret n°2004-342, tout résultat positif dégagé par une asso-
ciation ayant la qualité de GERP dans la gestion du budget qui
lui est alloué au titre d’un PERP est reversé au plan, c’est-à-dire
est acquis de plein droit au patrimoine d’affectation du plan,
objet d’un canton légal dans les comptes de l’assureur.

En conséquence, tout résultat positif constaté par l’association
dans la comptabilité auxiliaire d’affectation attachée à un PERP
est donc immédiatement générateur du constat dans cette
comptabilité auxiliaire d’affectation d’une dette de l’associa-
tion envers la personne morale ayant la qualité d’assureur.
L’association ne peut en aucun cas constater un résultat propre
en attente d’affectation ou bien encore un résultat en attente
de décision d’un tiers financeur.

Lorsqu’un résultat négatif est observé, un produit d’exploita-
tion est immédiatement constaté dans la comptabilité auxiliai-
re d’affectation du PERP concerné au compte 75 “Autres pro-
duits de gestion courante” avec pour contrepartie une créan-
ce sur la personne morale ayant la qualité d’assureur, dans la
limite du dépassement de budget autorisé et en application
des dispositions de l’article 16 du décret n° 2004-342.

Lorsqu’un résultat négatif est observé au-delà du dépassement
autorisé du budget annuel, tel que visé à l’alinéa 2 de cet article
16 et au a de l’article 21 du décret susmentionné, ce résultat est
constitutif d’un résultat propre à l’association puisque cette
insuffisance de résultat est définitivement à sa charge, sauf à ce
qu’il soit précisément justifié qu’une décision d’imputation à un
tiers financeur peut être prise. Dans ce dernier cas, le compte
“résultat sous contrôle de tiers financeur” est mouvementé
(compte 115 en application du règlement n°99- 01 du CRC).

2.2.4 - Contributions volontaires en nature

Les éventuelles contributions volontaires en nature sont enre-
gistrées dans le respect des dispositions du règlement n° 99-01
du CRC.

Elles ne peuvent être prises en compte parmi les opérations
comptables faisant l’objet de flux monétaires, pour la détermi-
nation et le suivi des budgets tels que définis à l’article 16 du
décret n° 2004-342.

Les mises à disposition gratuites de moyens internes à l’asso-
ciation sont traitées selon les règles édictées pour les contribu-
tions volontaires en nature.

Les contributions volontaires en nature peuvent être prises en
compte dans un état complémentaire de répartition de
charges en vue de donner une information sur leur imputation
aux différents secteurs d’activité de l’association.

2.3 – Présentation des comptes annuels de l’association 
ayant qualité de GERP

2.3.1 - Comptes patrimoniaux

Les comptes patrimoniaux de l’association traduisent la totali-
té des opérations conduites par la personne morale, toutes
activités confondues.

Références
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L’annexe des comptes patrimoniaux comprend une informa-
tion sur les comptes sectoriels d’activité de GERP, en applica-
tion du chapitre V paragraphe 3 du règlement n° 99-01 du
CRC.

Lorsque l’association est souscriptrice d’un seul contrat PERP,
l’annexe des comptes patrimoniaux est établie en reprenant
les informations issues des comptes sectoriels du PERP souscrit.

Toute information utile est donnée sur les principes et règles d’im-
putation des charges entre le patrimoine général de l’association
et les comptabilités auxiliaires d’affectation des différents PERP.

2.3.2 - Comptes de synthèse sectoriels

Outre ses comptes patrimoniaux et pour l’application des dis-
positions du décret n° 2004-342, toute association ayant la
qualité de GERP établit les comptes de synthèse sectoriels d’ac-
tivité récapitulant les opérations traduites dans chaque comp-
tabilité auxiliaire d’affectation attachée à un PERP souscrit.

Ces comptes sectoriels de synthèse comprennent un bilan, un
compte de résultat, ainsi qu’une annexe. Ils sont communi-
qués par l’association au Comité de surveillance et à l’assem-
blée des participants de chacun des contrats PERP souscrits.

L’annexe sectorielle comprend notamment les compléments
d’information suivants :

• les principes et règles d’imputation des charges entre le
patrimoine général de l’association et la comptabilité auxiliai-
re d’affectation du PERP ;

• la nature des mouvements constatés au compte 75634 (autres
ressources propres à l’activité de GERP de l’association) ;

• le détail des éventuelles opérations non GERP réalisées par
l’association avec des parties ayant un intérêt direct ou indirect
dans la gestion des PERP (c'est-à-dire comptabilisées dans l’ac-
tivité générale de l’association et non comptabilisées dans les
comptes sectoriels du PERP).

2.3.3 - Information trimestrielle

Pour permettre le suivi par l’assureur de l’exécution des bud-
gets en cours d’exercice, l’association établira trimestrielle-

ment un état des écarts constatés entre le budget et la situa-
tion comptable de fin de trimestre, en appliquant les mêmes
règles et principes comptables que les comptes annuels.
Toutefois, par souci de simplification, il pourra être fait
usage de comptes d’abonnement pour les mouvements
récurrents, sous réserve d’une correction immédiate des
abonnements qui feraient l’objet d’ajustements significatifs,
en base annuelle, par rapport aux prévisions initiales. Dans
l’état de suivi du dernier trimestre figurera une information
sur les mouvements d’apurement des comptes d’abonne-
ment.

2.4 - Nomenclature des comptes spécifiques

(Création ou modification de comptes par rapport à la nomen-
clature du règlement n° 99-01 du CRC)

656 charges imputées par transfert interne de charges géné-
rales 

7563 produits acquis à l’association dans le cadre de son acti-
vité de GERP 

75631 prélèvements acquis à l’association en exécution du
budget annuel du PERP

75632 prélèvements acquis à l’association en dépassement du
budget annuel du PERP

75633 droits d’entrée contractuels versés par les adhérents au
PERP

75634 autres ressources propres à l’activité de GERP de l’asso-
ciation

75639 annulation de ressources du PERP suite à transfert

792 transfert interne de charges, avec débit en contrepartie
d’un compte de liaison

©Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, novembre 2004

Vient de paraître

CHABERT (Yolande) – Transmission d’en-
treprise. Optimiser la prise de relais – 2005
– 15,5 x 24 cm, 160 pages – ISBN
2.7440.6138.9 – éditions Pearson
Education France – Village Mondial, 47
bis rue des Vinaigriers, 75010 Paris. 19 ?.

En matière de transmission, les échecs relè-
vent bien souvent du facteur humain.
L’auteur montre comment tenir compte des
aspects psychologiques de la question.

JUET (Rémi) – La boîte à outils du manager.
De la prise de fonction à la pratique quoti-
dienne – 2005 – 14 x 22 cm, XII-252 pages
– ISBN 2.10.049234.9 – Dunod, 5 rue
Laromiguière, 75005 Paris.

Les principes de base pour motiver ses colla-
borateurs et déléguer, développer les compé-
tences et mobiliser son équipe, animer des
réunions, recruter, se manager soi-même…
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